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Les femmes et filles handicapées : 
pourquoi les mettre en lumière ? 

À l'échelle mondiale, une femme sur cinq est handicapée, contre un homme 
sur huit. 

Les femmes représentent les trois quarts des personnes handicapées dans 
les pays à revenu faible ou intermédiaire.

Les femmes handicapées sont deux à trois fois plus susceptibles que les 
femmes non handicapées d'être victimes de violence physique ou sexuelle. 

Dans tous les secteurs, les filles et les femmes handicapées souffrent d’un 
manque accru d’accès aux services, par rapport aux hommes handicapés et 
par rapport aux femmes non handicapées (voir FACT SHEETWOMEN AND GIRLS 
WITH DISABILITIES, IDDC)
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Femmes et filles handicapées : qu’en dit le 
Comité des Droits des Personnes 
Handicapées
« De tout temps, les lois et politiques internationales et nationales 
sur le handicap n’ont tenu aucun compte des questions ayant 
trait aux femmes et aux filles handicapées. Quant aux lois et aux 
politiques concernant les femmes, elles n’ont pas pris en compte 
le handicap. Cette invisibilité a entretenu une situation 
caractérisée par de multiples formes de discrimination se 
manifestant dans différents contextes de la vie des femmes et 
des filles handicapées. Les femmes handicapées sont souvent 
victimes d’une discrimination fondée sur le genre et/ou sur le 
handicap, ainsi que sur d’autres facteurs."

Dans Observation générale n° 3(2016) sur les 
femmes et les filles handicapées 
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Arbre de la VBG : Femmes et filles handicapées
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Instruments internationaux

 Déclaration Universelle des Droits de l’Homme
(DUDH,1948)

 Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des femmes
(CEDEF,1979)

 Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE,1990)

 Convention relative aux droits des personnes
handicapées (CDAPH,2006)

Sources: International Justice Resource Center
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Instruments régionaux : Afrique

 Protocole à la Charte africaine des droits de
l’Homme et des peuples relatif aux droits de
la femme en Afrique (Protocole de Maputo)
(2003)

 Protocole à la Charte africaine des droits de
l‘Homme et des peuples relatif aux droits des
personnes handicapées en Afrique (2018)

Sources: International Justice Resource Center
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Convention sur l‘Elimination de toutes les 
formes de Discrimination à l‘Egard des 

Femmes 
Définition de ce qui constitue une discrimination à l’égard des femmes
et élaboration d’un programme d’actions.

Obligent les Etats Parties à prendre « toutes les mesures appropriées
pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes » dans tous les
domaines

Article 5 : élimination des stéréotypes, préjugés et pratiques
préjudiciables « fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de
l'un ou l'autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des
femmes »
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Convention sur l‘Elimination de toutes les 
formes de Discrimination à l‘Egard des 

Femmes – 2 

Recommandation générale n°35 (m.a.j. de n°19) (2017) :
- Définit la violence faites aux femmes basée sur le genre comme une
forme de discrimination à l’égard des femmes telle que définie dans
l'article 1 de la Convention
- « Les femmes subissent des formes multiples et croisées de
discrimination » en lien avec des facteurs multiples dont le handicap
- Articule à plusieurs reprises les violations des droits des femmes
handicapées (para 29.c sur actes médicaux et consentement éclairé, sur la
capacité légale, etc.)

Recommandation générale n°18 (1991) sur les femmes handicapées :
Parle de double discrimination, demande que les Etats « incluent dans leurs rapports
périodiques des renseignements sur la situation des femmes handicapées et sur les
mesures prises pour faire face à leur situation particulière »

http://www2.ohchr.org/french/law/cedaw.htm
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Convention relative aux Droits des 
Personnes Handicapées (2006)

- Protection des droits, des libertés et de la dignité de toutes les
personnes handicapées.

- Instrument de droit des droits de l’humain comportant une dimension
explicite de développement social : modifier les attitudes à l'égard des
personnes handicapées.

Sources: United Nations, Departement of Economic
and Social Affairs

La CDPH garantit le droit de toutes les personnes handicapées à 
une participation pleine et effective et à leur inclusion dans la 

société.
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Convention Relative aux Droits des 
Personnes Handicapées : les femmes

- Article 6 : Femmes handicapées

- Article 16 : Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à 
la maltraitance

- Article 25 : Santé (en lien avec Article 17 : Intégrité de la personne)

Préambule :
« Préoccupés par les difficultés que rencontrent les personnes handicapées, 
qui sont exposées à des formes multiples ou aggravées de discrimination
fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion 
politique ou toute autre opinion, l’origine nationale, ethnique, autochtone ou 
sociale, la fortune, la naissance, l’âge ou toute autre situation, » 
« Reconnaissant que les femmes et les filles handicapées courent souvent, 
dans leur famille comme à l’extérieur, des risques plus élevés de violence, 
d’atteinte à l’intégrité physique, d’abus, de délaissement ou de défaut de 
soins, de maltraitance ou d’exploitation »



12

Convention Relative aux Droits des 
Personnes Handicapées : les femmes - 2

Observation générale n°3 (2016) du Comité des droits des personnes 
handicapées sur les femmes et les filles handicapées

Article 23 : Respect du domicile et de la famille 

Article 28 : Niveau de vie adéquat et protection sociale

« Les femmes et les filles handicapées subissent des formes multiples de 
discrimination qui touchent différents aspects de leur vie, en particulier pour ce 
qui est de l’égalité d’accès à l’éducation, de l’égalité des chances sur le plan 
matériel, des relations sociales et de la justice, de la reconnaissance de leur 
personnalité juridique dans des conditions d’égalité, et de la possibilité de 
participer à la vie politique et d’exercer un contrôle sur leur propre vie dans 
divers contextes, notamment pour ce qui est des soins de santé, y compris les 
services de santé en matière de sexualité et de procréation, et du choix de leur 
lieu de vie et des personnes avec qui elles souhaitent vivre. »
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Convention Relative aux Droits des 
Personnes Handicapées : les femmes - 3

Observation générale n°3 (2016) du Comité des droits des personnes 
handicapées sur les femmes et les filles handicapées

La discrimination à l’égard des femmes et des filles handicapées peut 
prendre plusieurs formes: a) la discrimination directe; b) la 
discrimination indirecte; c) la discrimination par association; d) le refus 
d’aménagement raisonnable; et e) la discrimination structurelle ou 
systémique. 
Les effets de la discrimination, indépendamment des formes qu’elle 
prend, violent les droits des femmes handicapées.
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Convention Internationale relative aux 
Droits de l‘Enfant

Répondre aux besoins et aux droits spécifiques des enfants.

Article 19 : protection contre la violence et les abus

Article 23 : protection des enfants handicapés

Article 34 : Protection contre l'exploitation et les abus sexuels

Sources: United Nations Human Rights

La CIDE veille à la protection des droits civils, 
politiques, économiques, sociaux, sanitaires et 

culturels de tous les enfants
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Le Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des 

peuples relatif aux droits des femmes

Garantir des droits complets aux femmes en Afrique.

Article 2 : élimination de la discrimination à l'égard des femmes

Article 5 : élimination des pratiques préjudiciables

Article 23 : protection spéciale des

femmes handicapées

Sources: African Commission on Human and Peoples’ Rights

https://www.un.org/fr/africa/osaa/pdf/au/protocol_rights_women
_africa_2003f.pdf
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Protocole à la Charte Africaine des Droits de l‘Homme 
et des Peuples Relatif aux Droits des Personnes 

Handicapées en Afrique 
Le Protocole a pour objet de promouvoir, protéger et garantir la
jouissance pleine et égale de tous les droits de l’Homme et des
peuples par toutes les personnes handicapées et d’assurer le
respect de leur dignité inhérente.

Sources: African Commission on Human and Peoples’ Rights

1. Les femmes handicapées bénéficient d’une attention sans 
précédent

2. Lutte contre la « discrimination par association »

3. Protection contre les pratiques néfastes

4. Mise en œuvre progressiste des perspectives de genre 
inclusives de la prise en charge du handicap

5. Une protection sans précédent pour les filles handicapées
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Protocole à la Charte Africaine des Droits de l‘Homme 
et des Peuples Relatif aux Droits des Personnes 
Handicapées en Afrique – 2 
Article 5 : discrimination en raison d’une
association avec une personne handicapée

Article 10 : droit de ne pas être soumis à
des traitements dégradants (violence,
exploitation)

Article 11 : élimination des pratiques
néfastes

Article 27 : protection des femmes et des
filles handicapées

Article 28 : protection des enfants
handicapés

Source: HI/MIW, FIDA, COVAW; UDPK Advocacy Tool
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En Europe et dans les Amériques
Conseil de l’Europe : 

- Convention d’Istanbul de 2011 (Convention du Conseil de 
l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à égard 
des femmes et la violence domestique)

- Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants 
contre l'exploitation et les abus sexuels

- Stratégie du Conseil de l’Europe sur le Handicap 2017-2023

Amériques :
- Convention de Belém do Pará de 1994 (Convention

Interaméricaine sur la Prévention, la sanction et l’élimination de la
violence contre la femme) 
http://www.cidh.oas.org/Basicos/French/m.femme.htm

- Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les 
formes de discrimination contre les personnes handicapées 1999 
http://www.cidh.oas.org/Basicos/French/o.handicapees.htm
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Les objectifs du développement 
durable et les femmes handicapées

Agenda 2030 pour le développement durable : « réaliser les droits de 
l’homme pour tous », en ne laissant personne de côté (Leave No One 
Behind). 
Données ventilées par niveau de revenu, sexe, âge, race, appartenance 
ethnique, statut migratoire, handicap et emplacement géographique. 

ONU Femmes: La pauvreté et la marginalisation s’aggravent 
lorsque le sexe et le handicap se croisent. Les femmes et les filles 
handicapées sont confrontées à de nombreux obstacles pour faire 
valoir leurs droits: problèmes d'accessibilité environnementale, 
physique et informationnelle, notamment manque de ressources 
et accès insuffisant aux services, ainsi que discrimination 
généralisée, stéréotypes et stigmatisation sociale.

MAKING THE SDGS COUNT FOR WOMEN AND GIRLS WITH 
DISABILITIES, UN Women, Issue Brief, 2017
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Les objectifs du développement durable et 
les femmes handicapées - 2

Exemple 
Cible 5.3 Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles 
que le mariage des enfants, le mariage précoce ou forcé et la 
mutilation génitale féminine

Mais aussi : ODD 1 : Pas de pauvreté
ODD 3 : Bonne santé et bien-être



21

Lever l’invisibilité des femmes handicapées ? 

• L’invisibilité des femmes handicapées toujours une réalité
• Période post #MeToo qui a permis de prendre la parole et 

de lancer un mouvement de sororité global
• Processus de revue du Plan d’Action de Pekin (Beijing+25)
• Mécanismes de suivi des traités régionaux et internationaux 

et des plans d’action type Pékin, dans chaque pays 
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Lever l’invisibilité des femmes handicapées ? 
« Les femmes handicapées ne constituent pas un groupe homogène. Il peut s’agir de 
femmes autochtones, de réfugiées, de migrantes, de demandeuses d’asile et de 
femmes déplacées à l’intérieur de leur propre pays; de femmes privées de liberté (se 
trouvant dans un hôpital, un foyer d’accueil, un centre pour mineurs ou un centre 
correctionnel, et en prison); de femmes vivant dans la pauvreté; de femmes de 
différentes origines ethniques ou de différents groupes religieux ou raciaux; de femmes 
présentant des handicaps multiples et ayant besoin d’un accompagnement important; 
de femmes atteintes d’albinisme; et de femmes lesbiennes, bisexuelles ou transgenres, 
ainsi que de personnes intersexuées. Dans leur diversité, les femmes handicapées 
peuvent aussi présenter tous les types de déficiences ou troubles physiques, 
psychosociaux, intellectuels ou sensoriels, qu’ils soient accompagnés de limitations 
fonctionnelles ou non. » Observation générale no3(2016) sur les femmes et les 

filles handicapées 
Reconnaissance progressive de l’intersectionnalité comme approche 
pour lutter contre les discriminations et les inégalités de genre : diversité 
des  femmes et diversité des femmes handicapées, pour une meilleure 
inclusion dans les luttes contre les inégalités de genre
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Ressources
DROITS DE L’HOMME : UNE RÉALITÉ POUR TOUS
Stratégie du Conseil de l’Europe sur le Handicap 2017-2023
https://edoc.coe.int/fr/personnes-handicapees/7278-pdf-droits-de-l-homme-une-realite-pour-tous-
strategie-du-conseil-de-leurope-sur-le-handicap-2017-2023.html#

Femmes et jeunes en situation de handicap, Women 
Enabled Int et UNFPA
https://www.womenenabled.org/wei-
unfpa/WEI%20and%20UNFPA%20Guidelines%20Disability%20GBV%2
0+%20SRHR%20FINAL%20French%20November%2028,%202018.pdf

Site Web de Making It Work genre et handicap
https://www.makingitwork-crpd.org/fr/projet-genre-et-handicap
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Ressources - suite
Les  droits des personnes handicapées 
et le développement durable
https://menneskeret.dk/sites/menneskeret.dk/files/The%20
rights%20of%20persons%20with%20disabilities%20-
%20french%20.pdf

Office du Haut Commissariat aux Droits 
de l’Homme
https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/Page
s/HumanRightsBodies.aspx

CBM Website
https://www.cbmswiss.ch/fr/ce-que-nous-faisons/faits-et-
connaissances-generales/agenda-2030-de-developpement-
durable.html
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Ressources – suite 2
Outil de plaidoyer sur le Protocole de l’Union 
Africaine : approche genre “Quoi de nouveau pour les 
femmes handicapées en Afrique ?” 

https://www.makingitwork-crpd.org/leave-no-woman-behind

IASC Lignes Directrices sur l’Inclusion des 
Personnes Handicapées dans l’Action 
Humanitaire
Disponible en anglais dès le 12/11/2019 et 
début 2020 en français
https://interagencystandingcommittee.org/iasc-task-team-inclusion-
persons-disabilities-humanitarian-action
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